
province ; et toute acceptation d'une lettre
de change payable généralement, sera prise
et considérée comme une acceptation générale
pour.toutes fins et intentions quelconques;

5 pourvu toujours que rien de contenu dans Provo.
cet acte n'empêchera la personne sur la-
quelle sera tirée aucune lettre de change à
l'intérieur payable généralement de l'accep-
ter payable spécialement au bureau d'au-

10 cun banquier ou d'aucune. institution de
.banque à une distance raisonnable de sa de-
meure ordinaire, ou du bureau où'il transige
ses aff'aires, avec le .- onsentemèet du pos-
sesseur de-la dite-letire-de change, et tout

15 protêt ou. avis de protêt basésurla demande
qui en aura été faite au bureau indiqué par la
dite acéeptation spéciale, sera aussi obliga-
toire pour le tireur, la personne qui devra en
recevoir le paiement et les endosseurs, que si
la demande eût été faite à l'accepteur en

20 personne.

X. Et qu'il soit statué, que lorsqué la per- Dmspoitio

sonne sur laquelle sera tirée une lettre de 'lat"un
thange à l'intérieur en refusera l'acceptation, noncece .
il sera loisible au possesseui de la dite lettre de t°"

25 change de la faire protester pour non-accep-
tation: et avis du dit protêt pour non-accep-
tation étant donné au tireur, à la personne qui
devra recevoir le paiement et aux endosseurs
de la dite lettre, résidant dans la province ou y

30 transigeant les affaires, donnera immédiate-
mentipsofacto au possesseur le droit de pour-
suivre le tireur et de retirer le montant de la dite
lettre de change et les frais, d'une manière
aussi pleine et entière que si la dite lettre de

35 change fût devenue échue et payable par le
porteur, et eût été protestée pour non-paie-
ment ; pourvu toujours que rien de contenu Provio.
dans cet acte ne sera censé dispenser ou ex-
cuser le possesseur d'aucune dite lettre de

40 change à l'intérieur, de protester aussi pour
non-paiement lors de son échéance.

XI. Et qu'il soit statué, que tout billet pro- rp otorc, ao
missoire ou lettre de change négociable que le '111 .
porteur aura. fait payable en aucun lieu en- dcn iimitc7 da
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